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À v r a i  d i r e

À moins d’un miracle sur la scène politique, on s’ingénie toujours à

trouver un accord sur des questions communautaires, des défis socio-

économiques et un budget fédéral en équilibre. En tant que citoyens,

nous nous intéressons naturellement à cette actualité, mais en tant que poli-

ciers, nous attendons surtout un programme gouvernemental fort en matière

de sécurité et de justice.

Ces dernières années, la police est sortie de l’œil du cyclone grâce essentiellement

à l’engagement, à la flexibilité et à l’ouverture d’esprit de plus de 40 000 policiers et

CALog. Le management définit également des lignes claires. Le top de la police

fédérale, en grande partie renouvelé, opte résolument pour un fonctionnement

intégré et entend réaliser avec énergie un appui concret aux zones de police.

Pour la police locale, il y a aussi plus de clarté puisqu’avec la Commission perma-

nente de la police locale, elle bénéficie désormais d’une représentation nationale.

Pour celles et ceux qui sont moins familiarisés avec la gestion de la police mais

qui s’occupent nuit et jour du véritable travail policier, précisons que 16 chefs de

corps ont été mandatés, au terme d’élections, par leurs 180 autres collègues pour

représenter à Bruxelles toutes les zones de police. En vertu de l’article 91 de la loi

sur la police intégrée, la Commission permanente est un organe consultatif légal

et l’interlocuteur par excellence pour la police fédérale, le Collège des procureurs

généraux, les autorités administratives et, naturellement, le gouvernement et les

ministres de l’Intérieur et de la Justice.

Ces six dernières années, les membres des polices locale et fédérale ont donné le

meilleur d’eux-mêmes. D’excellents résultats ont été obtenus dans tous les domai-

nes. Toutefois, ils n’auront de valeur que si l’on donne aussi à nos autres partenai-

res de la sécurité (justice, administration pénitentiaire, Office des étrangers, servi-

ces d’aide à la jeunesse …) la possibilité de se moderniser en profondeur, ainsi que

les moyens légaux et financiers nécessaires à cette fin. Actuellement, on s’intéresse

surtout à la justice et au manque de cellules carcérales. Enfin! Heureusement! 

Si le nouveau gouvernement veut vraiment renforcer la sécurité, il ne peut

négliger le mémorandum, soit la liste des desiderata, que nous avons trans-

mis, ensemble avec le commissaire général Koekelberg, au (à l’in)formateur:

1 450 recrutements par an, des garanties légales pour un travail policier 

efficace et une protection juridique de nos policiers, ne pas gaspiller la 

capacité de la police mais inscrire ses missions principales dans le cadre

d’une fonction de police excellente et orientée vers la communauté … 

Nous avons rempli huit pages de questions et de propositions! 

La balle est à présent dans le camp des négociateurs pour la formation du gouver-

nement. Sera-t-elle saisie au bond ?
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